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PRÊTS INSTALLATION JEUNES
Article 1. - Dans les limites des crédits budgétaires, un prêt provincial peut être octroyé aux personnes âgées de moins de trente-cinq ans, mariées ou non, seules ou en couple.

Le prêt pourra être accordé aux personnes de nationalité belge et aux ressortissants des états membres de l'Union européenne qui peuvent se prévaloir des dispositions de l'article 7 du règlement C.E.E. n° 1612/68 du conseil du 15 octobre 1968 relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté.

Ce prêt pourra également être accordé à des personnes dont l'un d'entre eux ou les deux n'est/ne sont pas de nationalité belge ou ne peut/ne peuvent bénéficier de l'article 7 du règlement C.E.E. précité, à condition que les demandeurs soient nés en Belgique ou y soient établis depuis 5 ans au moins et moyennant une garantie complémentaire tel que prévu à l'article 3 b ci-dessous.

L'emprunteur ne peut avoir d’autre prêt provincial aux jeunes ménages ou installation jeunes en cours de remboursement.

Ce prêt est destiné à les aider dans l'acquisition d'objets mobiliers ou ménagers d'utilité courante, d'usage durable et d'un prix normal, à l'exclusion de tout objet de luxe ou d'agrément.

La demande de prêt pourra être introduite au plus tôt
-  lorsqu'il y aura promesse de mariage ou
- dès la première date officielle de cohabitation ou
- dès l'installation comme isolé
et au plus tard 12 mois après le mariage, le début de la cohabitation ou de l'installation comme isolé.

Cette demande sera adressée à la Province de Liège et devra obligatoirement être introduite au moyen des formulaires spécifiques délivrés par l'Administration centrale provinciale.

Elle mentionnera la liste des acquisitions prévues avec devis estimatif.

Article 1 bis. - Le contrat de prêt fait l’objet d’un enregistrement dans la Centrale des Crédits aux Particuliers conformément à l’article 3, 1er 1° de la loi du 10 août 2001 relative à la Centrale des Crédits aux Particuliers.

La finalité de ce traitement par la Centrale des Crédits aux Particuliers est la lutte contre le surendettement.

Le consommateur est informé qu’en vertu de la loi précitée, il dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données.

Ces données seront conservées durant le délai déterminé par l’arrêté royal du 7 juillet 2002 (article 4 § 1er), soit 3 mois et 8 jours ouvrables après la date de la fin du contrat de crédit ou, le cas échéant, jusqu’à la date à laquelle aura été communiquée à la Centrale la fin anticipée ou la résiliation du contrat de crédit. 

En cas de non paiement, l’enregistrement est prolongé à concurrence de 12 mois à partir de la régularisation du défaut de paiement mais avec un maximum de 10 ans à partir du 1er enregistrement du défaut de paiement, que le contrat de crédit ait été ou non régularisé.
Article 2. - Pour l'obtention du prêt, les demandeurs devront satisfaire aux conditions suivantes:

1) Au moment de la demande, les demandeurs doivent s'engager à maintenir ou à établir leur domicile dans la province de Liège;

2) Etre âgés de moins de trente-cinq ans au moment du mariage ou de la première date officielle de cohabitation au sein d'un même ménage ou de leur installation comme isolé;

3) Le montant net des revenus mensuels additionnés des demandeurs (c'est-à-dire le montant brut des revenus, sous déduction de la sécurité sociale et du précompte professionnel), au moment où ils introduisent leur requête, ne pourra excéder la somme de 2.500,00 € pour un couple et 1.500,00 € pour un demandeur isolé (index 137.28 du 1er septembre 2005).
Ces montants varient comme les traitements des agents des services publics, arrondis éventuellement à la dizaine la plus proche;

4) La preuve de l'exactitude du montant net des revenus dont question au point 3) doit être administrée par tous moyens de droit (attestation sur l'honneur, attestation de l'employeur, du chômage, etc...).
En cas de production d'une attestation sur l'honneur ou d'une attestation de l'employeur, celle-ci devra laisser apparaître clairement qu'aucune saisie n'est effectuée.
5) Le montant de la mensualité à payer en remboursement du prêt souscrit, augmenté éventuellement du montant d’autres remboursements, à quelque titre que ce soit, ne peut excéder 40% des revenus mensuels nets déterminés au point 3 ci-avant.
6) Pour le reste, le prêt est soumis à la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation.

Article 3. - a) Le contrat de crédit devra obligatoirement être signé par chacun des demandeurs lesquels auront chacun la qualité d'emprunteur pour le tout et devront, à ce titre, répondre chacun personnellement et solidairement de l'entière exécution des obligations figurant au contrat de prêt précité.

b) Si un des deux emprunteurs ou les deux n'est/ne sont pas de nationalité belge ou ressortissant(s) d'un pays de l'Union européenne tel que prévu à l'article 1 pouvant se prévaloir des dispositions de l'article 7 du règlement C.E.E. précité, l'acte de prêt devra être cautionné solidairement par une personne majeure réunissant les conditions suivantes :

- être belge

- être ressortissante d’un pays membre de l’Union européenne tel que défini à l’article 1er

- à défaut, être née en Belgique ou y établie depuis cinq ans au moins.

Cette personne devra en outre disposer de biens ou revenus suffisants pour répondre de l'objet de l'obligation; ces revenus ne devront faire l'objet d'aucune procédure de saisie au moment de l'engagement. Son domicile devra être situé en Belgique. De plus, elle ne pourra atteindre l'âge de 70 ans pendant la durée normale du remboursement, le Collège provincial pouvant toutefois déroger à cette condition dans des circonstances tout à fait exceptionnelles. Elle s'engagera à céder au profit de la Province de Liège, la quotité cessible de ses appointements ou salaires, ainsi que toutes les sommes cessibles qui pourraient lui revenir à quelque titre que ce soit.
Elle devra signer l'acte de prêt.

c) Dans les cas autres que ceux visés à l'article 3 b, le Collège provincial peut éventuellement exiger une sûreté personnelle à condition que celle-ci jouisse de revenus réguliers saisissables qui ne fassent l’objet d’aucune saisie ou cession et qu’elle remplisse les conditions de nationalité stipulées à l’article 3 b.

Article 4. - Le montant du prêt installation jeunes s'élève à 4.000,00 € maximum. 

Le prêt est productif d'intérêts débiteurs calculés à un taux annuel fixe pendant toute la durée du crédit, égal aux taeg pratiqués habituellement sur le marché et qui ne sont pas proposés au public en général à la date d’introduction de la demande pour les emprunts de refinancement (moyenne des taeg pratiqués habituellement sur le marché et qui ne sont pas proposés au public en général, pour le dernier semestre échu), ce taux étant uniformément réduit de 2 %.

Le prêt provincial est remboursable en 84 mensualités fixes maximum dont le montant est déterminé en fonction du taux d'intérêt en vigueur. Les emprunteurs sont solidairement responsables du remboursement. 

Le premier remboursement est payable au plus tard dans un délai d’un mois qui suit la liquidation du capital emprunté. Les termes de paiement ultérieurs devront intervenir chaque mois jusqu’à apurement du solde restant dû.

Les défauts de paiement répondant aux critères suivants sont communiqués par la Province à la Banque nationale de Belgique:

a) lorsque trois montants de terme n'ont pas été payés à leur échéance ou l'ont été incomplètement, ou

b) lorsqu'un montant de terme échu n'a pas été payé durant trois mois ou l'a été incomplètement, ou

c) lorsque les montants de terme restant à échoir sont devenus immédiatement exigibles en application de l'article 7 ci-après.

Ces défauts de paiement sont enregistrés dans la banque centrale de données de la Banque nationale de Belgique. Les emprunteurs ont le droit d'accéder aux données enregistrées dans la banque centrale de données de la Banque nationale de Belgique et de faire rectifier les données erronées.

L'emprunteur a le droit de rembourser en tout ou en partie et à tout moment le solde du capital restant dû par anticipation. Il avise la Province de son intention par lettre recommandée à la poste, au moins dix jours avant le remboursement.

Article 5. - Dans les limites des crédits budgétaires, la Députation permanente peut consentir une allocation pour toute naissance et pour toute adoption survenant dans le ménage des bénéficiaires après la passation de l'acte.

Le montant de ladite allocation est fixé comme suit :

- 74 EUR pour une première ou une seconde naissance
- 99 EUR pour une troisième naissance
- 124 EUR pour une quatrième naissance
- 149 EUR pour une cinquième naissance et les suivantes.

Cette allocation sera accordée sur production d'un extrait d'acte de naissance ou d'une attestation d'adoption avec certificat de domicile de l'adopté.

En aucune façon, une naissance ou une adoption survenant après la clôture, même anticipative, du remboursement du prêt, ne donnera lieu à une allocation.

Pour l'attribution de l'allocation, les enfants morts-nés sont pris en considération sous réserve de la production d'un extrait d'acte de présentation d'enfant sans vie.

Le montant de cette allocation sera liquidé aux emprunteurs. Toutefois s'ils présentent des retards de remboursement, l'allocation sera consacrée à apurer ces retards; le surplus éventuel sera liquidé aux emprunteurs.

Article 6. - L'octroi du prêt installation jeunes sera en outre subordonné à la condition qu'il contiendra l'autorisation explicite de cession, par un acte distinct, de la quotité cessible du salaire, traitement et indemnités de tous genres, sauf allocations familiales.

Article 7. – Le Collège provincial pourra :

a) consentir des prolongations de délai de remboursement dans des cas socialement intéressants tels que : décès prématuré, chômage prolongé, maladie grave, etc.;

b) exiger le remboursement immédiat de la créance de la Province soit, le solde restant dû et le montant du coût total du crédit échu et impayé pour le cas où l’emprunteur serait en défaut de paiement d'au moins deux échéances ou d'une somme équivalente à 20% du montant total à rembourser et ne se serait pas exécuté un mois après le dépôt à la poste d'une lettre recommandée contenant mise en demeure. Ces modalités doivent être rappelées par la Province à l'emprunteur lors de la mise en demeure.

Lorsque la créance devient exigible par application de l'alinéa précédent, le dossier est mis en contentieux et les frais d'exécution et d’inexécutions légalement tarifés sont à charge de(s) emprunteur(s).

S’il s’agit de frais de justice, les frais d’inexécution sont à charge de la partie succombante.

Article 8. - Le montant du prêt installation jeunes sera liquidé au plus tôt sur production de l'extrait de publication de mariage ou de l'attestation de composition de ménage délivrée par les services communaux, précisant la première date officielle de cohabitation au sein d'un même ménage ou précisant la date d'installation comme isolé, et sur présentation des factures d'achat.

Dans les deux mois de la liquidation du prêt, les bénéficiaires sont tenus d'administrer la preuve de l'utilisation des fonds par la production de factures acquittées et en règle conformément aux indications contenues dans la demande de prêt.

Article 9. - Tous les cas non prévus par le présent règlement seront soumis au Collège provincial, qui appréciera.

Article 10. - Le présent règlement sort ses effets le 1er janvier 2006.
